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PREFECTURE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement - Unité gestion installations classées pour la protection de l’environnement, déchets

Arrêté n°IC/2016/110, en date du 20 octobre 2016, portant modification de la composition de la formation
spécialisée «Carrières» de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites

A R R E T E :
Article 1     :
La formation spécialisée « Carrières » de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites,
placée sous la présidence du Préfet ou de son représentant, est composée ainsi qu'il suit :

Article 1.1     : 1  er   collège     : Représentants des services de l'État     :
– le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
– le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ;
– le directeur départemental des territoires ou son représentant ;
– le délégué départemental de l'agence régionale de santé ou son représentant ;

Article 1.2     : 2  ème   collège : Représentants élus des collectivités territoriales :
– M. le président du conseil départemental  ;
suppléant : Mme Françoise CHAMPENOIS, Conseillère départementale du canton de  Soissons 1 ;
– M. Pascal TORDEUX, conseiller départemental du canton de Soissons 1 ;
suppléant : Pierre-Jean VERZELEN conseiller départemental du canton de MARLE ;
– Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, conseillère départementale du canton de LAON 2 ;
suppléant : M. Bruno BEAUVOIS, conseiller départemental du canton de CHATEAU-THIERRY ;
– M. Philippe YVERNEAU, maire de BURELLES ;
suppléant : M. Thierry LEMOINE, maire de TROSLY-LOIRE ;

Article 1.3     : 3  ème   collège : Personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des
sites  ou  du  cadre  de  vie,  représentants  d'associations  agréées  de  protection  de  l'environnement  et
représentants des organisations agricoles et sylvicoles :
– Gilbert  LANTSOGHT, représentant  la fédération des associations pour la pêche et  la protection du
milieu aquatique de l'Aisne ;
suppléant : M. Patrick DUFOUR, représentant la Fédération des associations pour la pêche et la protection du
milieu aquatique de l'Aisne ;
– M. Paul MEUNIER, représentant l'association « Vie et Paysages »
suppléant : M. Jean-Michel LOISEAU, représentant l'association « Vie et Paysages » ;
– Mme Evangelia RALLI, représentant l'association  « le Râle des genêts » ;
suppléant : Mme Anne VERRIELE, représentant l'association « le Râle des genêts »;
– M. Robert BOITELLE, représentant de la chambre d'agriculture de l'Aisne ;
suppléant : M. Laurent CARDON, représentant de la chambre d'agriculture de l'Aisne ;
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Article 1.4     : 4  ème   collège     :    Représentants des exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de
carrières     ;
– M. Jean-Bernard CAZES, de la société SIBELCO FRANCE ;
suppléant : M Loic TRAVERSE, de la société EQIOM ;
– Mme Céline FALAMPIN, de la société GSM
suppléant : M. Emeric DE KERVENOAL, de la société LAFARGE HOLCIM
– M. Bertrand DESMAREST, de la société SABLIERES DESMAREST
suppléant : M. Bruno HUVELIN, de la société CEMEX ;
– Mme Dominique FRANCOIS, de la société ROCAMAT ;
suppléant : M. Olivier GRADELLE, de la société ALKERN ;

Article 2     : Durée du mandat     :
Les membres de la formation «Carrières» sont nommés pour une durée de 3 ans.

Article 3     : Recours     :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, 14 rue
Lemerchier, 80 011 AMIENS Cedex 1 dans le délai de deux mois à compter de sa notification conformément à
l'article R.421-5 du code de la justice administrative.

Article 4: Publicité     :
Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aisne.

Article 5: Exécution     :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne et le directeur départemental des territoires de l'Aisne sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés.

Fait à LAON, le 20 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation
             Le secrétaire général

Signé : Perrine BARRÉ

Arrêté n°IC/2016/111, en date du 20 octobre 2016, portant modification de la composition
de la formation spécialisée «Sites et Paysages»

de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites

A R R E T E :

Article 1     :
La formation spécialisée « sites et paysages » de la commission départementale de la nature, des paysages et des
sites, placée sous la présidence du Préfet ou de son représentant, est composée ainsi qu'il suit :

Article 1.1     : 1  er   collège     : Représentants des services de l'État     :
– le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
– le directeur départemental de la protection des populations ou son représentant ;
– le directeur départemental des territoires ou son représentant ;
– le délégué départemental de l'agence régionale de santé ou son représentant ;
– le chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine ou son représentant ;
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Article 1.2     : 2  ème   collège : Représentants élus des collectivités territoriales :
– Mme Bernadette VANNOBEL, conseillère départementale du canton de GUIGNICOURT ;
suppléante : M. Pascal TORDEUX, Conseiller départemental du canton de SOISSONS 1 ;
– Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, conseillère départementale du canton de LAON 2 ;
suppléante : Mme Caroline VARLET, conseillère départementale du canton de TERGNIER ;
– M. Antoine LEFEVRE, Sénateur-Maire de LAON ;
suppléant : M. Charles-Edouard LAW-DE-LAURISTON, Maire de FRIERES-FAILLOUÊL ;
– M. Gerard ALLART, Maire de MONT D'ORIGNY ;
suppléant : A designer ;
– M. Dominique POTART, Vice-Président de la Communauté des communes du Pays de la Serre ;
suppléant :  Mme  Denise  LEFEBVRE,  Vice-Présidente  de  la  Communauté  d'agglomération  de  SAINT-
QUENTIN 

Article 1.3     : 3  ème   collège : Personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des
sites  ou  du  cadre  de  vie,  représentants  d'associations  agréées  de  protection  de  l'environnement  et
représentants des organisations agricoles et sylvicoles :
– M. Jérôme HAQUET, représentant l'association « Vie et Paysages » ;
suppléant : M. Jacques FRANCLET, représentant l'association « Vie et Paysages » ;
– M.  Jérôme  CANIVE,  représentant  l'association  pour  le  développement  de  la  recherche  et  de
l'enseignement sur l'environnement ;
suppléante : Mme Marion SAVAUX, représentant l'association pour le développement de la recherche et de
l'enseignement sur l'environnement
– M.  Xavier  DE  MASSARY,  représentant  du  syndicat  des  propriétaires  forestiers  sylviculteurs  de
l'Aisne ;
suppléant :  M.  Bernard  LAUREAU,  représentant  du  syndicat  des  propriétaires  forestiers  sylviculteurs  de
l'Aisne ;
– M ; Hubert MOQUET, représentant de la Fédération des chasseurs de l’Aisne ;
suppléant : M. Bruno DOYET, représentant de la Fédération des chasseurs de l’Aisne;
– M. Robert BOITELLE, représentant de la chambre d'agriculture de l'Aisne ;
suppléant : M. Laurent CARDON, représentant de la chambre d'agriculture de l'Aisne ;

Article  1.4.1     :  4  ème   collège     :  Personnes  compétentes  en  matière  d'aménagement  et  d'urbanisme,  de
paysage, d'architecture et d'environnement     ;
– Mme Elisabeth SUCHET D'ALBUFERA, représentant l'association « La Demeure historique » ;
suppléant : M.Dominique DE MUIZON, représentant l'association « Vieilles Maisons Françaises » ;
– M. Bruno STOOP, représentant le Conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement de l'Aisne ;
suppléante :  Mme  Claire  COULBEAUT,  représentant  le  Conseil  d'architecture,  d'urbanisme  et  de
l'environnement ;
– M. Jean-Michel BEVIERE, Architecte ;
suppléant : A désigner;
– M. Yvon GUILLY, géographe ;
suppléant : A désigner ;
– M. Olivier MATHIE, Directeur d'exploitation du Laboratoire départemental d'analyses et de recherche
de l'Aisne ;
suppléant : A désigner ;
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Article 1.4.2     : 4  ème   collège dans sa formation «     Autorisation unique     »;
– Mme Elisabeth SUCHET D'ALBUFERA, représentant l'association « La Demeure historique » ;
suppléant : M. Dominique DE MUIZON, représentant l'association « Vieilles Maisons Françaises ;
– M. Jean-Michel BEVIERE, Architecte ;
suppléant : M.Yvon GUILLY, géographe;

– M. Bruno STOOP, représentant le Conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement de l' Aisne ;
suppléant : Mme Claire COULBEAUT, représentant le conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement
de l'Aisne ;
– M. Giacomo LUNAZZI, représentant le Syndicat des énergies Renouvelables ;
suppléant : M. Thomas LE BRIS, représentant le Syndicat des énergies Renouvelables ;
– M. Clément LAINE, représentant  « France énergie éolienne Picardie » ;
suppléante : Mme Coralie SAENZ, représentant « France énergie éolienne Picardie »

Article 2     : 
La  commission  « Sites  et  Paysages »  dans  sa  formation  autorisation  unique  examine  les  dossiers  instruits
conformément à l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 et au décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à
l’expérimentation  d'une  autorisation  unique  en  matière  d'installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement ;

Article 3     : Durée du mandat     :
Les membres de la formation «Sites et Paysages» sont nommés pour une durée de 3 ans.

Article 4     : Recours     :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, 14 rue
Lemerchier, 80 011 AMIENS Cedex 1 dans le délai de deux mois à compter de sa notification conformément à
l'article R.421-5 du code de la justice administrative.

Article 5: Publicité     :
Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aisne.

Article 6: Exécution     :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne et le directeur départemental des territoires de l'Aisne sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés.

Fait à LAON, le 20 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation

             Le secrétaire général,
Signé : Perrine BARRÉ
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DES HAUTS-DE-FRANCE

Pôle Secrétariat Général

Décision n°2016-PSE-TP-A-2, en date du 25 octobre 2016,   portant délégation de signature
de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France dans le cadre de compétences propres
déterminées par des dispositions spécifiques du code du travail

à Monsieur Jean-Michel LEVIER, Responsable de l’unité départementale de l’Aisne 

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1233-57 à L. 1233-57-8 ;
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6311-1, L. 6312-1 et L. 6313-1 ;
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 335-5, L. 335-6,  et R. 338-1 et suivants ;
 
Vu la Loi  n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions,  aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;
 
Vu la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
 
Vu  le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ;
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;
 
Vu l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de M. Jean-François BENEVISE en qualité
de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Nord –
Pas-de-Calais Picardie ;
 
Vu l’arrêté interministériel du 13 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Michel LEVIER, directeur
du travail,  responsable de l’unité départementale de l’Aisne de la direction régionale des entreprises,  de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ;
 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Nord-Pas-de-Calais Picardie ;
 
Vu la décision Direccte Nord – Pas-de-Calais Picardie n°2016-PSE-Titres Professionnels-T-A-1 du 13 janvier
2016 ;
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DÉCIDE :
 
Article 1 :
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Michel LEVIER, responsable de l’unité départementale de
l’Aisne, à effet de signer au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France, dans le ressort territorial des arrondissements de l’Aisne :
 
1°/ tous les actes, avis, observations, propositions, relatifs à des procédures de licenciement collectif pour motif
économique concernant des entreprises non soumises à l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi,
 
2°/  tous les  actes,  avis,  observations,  propositions,  préparatoires aux décisions  en matière  de validation ou
d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi,
 
3°/ les décisions en matière d’injonction et les décisions en matière de validation et d’homologation des plans de
sauvegarde de l’emploi, telles que mentionnées aux articles L. 1233-57-1 à L. 1233-57-8 du code du travail.
 
 
Article 2 :
 
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Jean-Claude  LEMAIRE,  directeur  adjoint  du  travail  et  à
 Monsieur  Olivier  MIGUET,  inspecteur  du  travail,  à  effet  de  signer  au  nom  du  directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France, dans le même
ressort territorial, tous les actes, avis, observations, propositions, mentionnés aux 1° et 2° ci-dessus.
 
 
Article 3: 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Michel LEVIER, responsable de l’unité départementale de
l’Aisne, à effet de signer au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France, dans le ressort territorial des arrondissements de l’Aisne pour :
 
1°/ la désignation du jury du titre professionnel et des certificats complémentaires ;
 
2°/ la délivrance du titre professionnel, des certificats de compétences professionnelles qui le composent et des
certificats complémentaires qui s’y rapportent.
 
 
Article 4 :
 
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Jean-Claude  LEMAIRE,  directeur  adjoint  du  travail  et  à
Madame Nathalie LENOTTE, attachée, à effet de signer au nom du directeur régional des entreprises, de la
concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  des  Hauts-de-France,  dans  le  même  ressort
territorial, tous les actes mentionnés au 1° de l’article 3 ci-dessus.
 
 
Article 5:
 
La décision n°2016-PSE-Titres Professionnels-T-A-1 du 13 janvier 2016 est abrogée.
 
 



Recueil des actes administratifs 2016_RAA_2016_66_Octobre_Edit_Spec_2.odt  2416

Article 6 : 
 
La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Hauts -de-France, et
de la Préfecture de l’Aisne.
  

Lille, le 25 octobre 2016
 

Le Directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi des Hauts-de-France
Signé : Jean-François BÉNÉVISE

Décision n°2016-TA-3, en date du 25 octobre 2016,   portant délégation de signature
de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France dans le cadre de compétences propres
déterminées par des dispositions spécifiques du code du travail et du code rural et de la pêche maritime

à Monsieur Jean-Michel LEVIER, Responsable de l’unité départementale de l’Aisne et son annexe

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ; 

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-1 et 2 ;
 
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
 
Vu la  loi  n°2015-29 du 16 janvier  2015 relative  à  la  délimitation des  régions,  aux élections  régionales  et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
 
Vu  le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ;
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;
 
Vu l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE en
qualité de Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
du Nord Pas-de-Calais Picardie ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 13 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Michel LEVIER, directeur
du travail,  responsable de l’unité départementale de l’Aisne de la direction régionale des entreprises,  de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ;
 
Vu l’arrêté N°2016-TA-2 du 12 septembre 2016 portant délégation de signature de Monsieur Jean-François
BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
du  Nord-Pas-de-Calais  Picardie  dans  le  cadre  de  compétences  propres  déterminées  par  des  dispositions
spécifiques du code du travail et du code rural et de la pêche maritime à Monsieur Francis-Henri PRÉVOST,
Directeur de l’unité départementale de l’Aisne ;
  

DÉCIDE:
  
Article  1  er :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Jean-Michel  LEVIER,  Directeur
régional adjoint,  Responsable de l’unité départementale de l’Aisne, à l’effet de signer au nom du Directeur
régional des entreprises, de la concurrence de la consommation du travail et de l’emploi des Hauts-de-France,
toutes les décisions mentionnées dans le tableau mis  en annexe 1,  dans les limites  du ressort  territorial  de
l’Aisne.
 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement,  Monsieur Jean-Michel LEVIER  pourra subdéléguer cette
signature à des agents du corps de l’inspection du travail, placés sous son autorité, en accord avec le délégant.
 
 
Article 3 : L’arrêté N°2016-TA-2 du 12 septembre 2016 susvisé est abrogé.
 
 
Article  4 :  Le Directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du travail  et  de
l’emploi  des  Hauts-de-France  et  le  délégataire  désigné  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Hauts-
de-France et de la Préfecture de l’Aisne.
  

Lille, le 25 octobre 2016
  

Le Directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi des Hauts-de-France
Signé : Jean-François BÉNÉVISE

ANNEXE 1     : DÉCISIONS ET ACTES ADMINISTRATIFS VISÉS À L’ARTICLE 1
 

Décisions et actes administratifs issus du code du travail
Articles d’ordre

législatif
Articles

réglementaires

Ruptures conventionnelles
Homologation et refus d’homologation de la rupture conventionnelle 
du contrat de travail 

L. 1237-14 R. 1237-3

Groupements d’employeurs
Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d’entreprise

L. 1253-17
D. 1253-4
D. 1253-7 à D.1253-11
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Demande d’agrément du groupement d’employeurs  R. 1253-19

Demande de changement de convention collective par l’autorité 
administrative

 R. 1253-26

Cas de mise fin à l’agrément par l’autorité administrative  R. 1253-27

Négociation collective
Enregistrement des conventions et accords collectifs de travail, des 
procès-verbaux de désaccord et des plans d’action du code du travail 
et du code de la sécurité sociale

 
D. 2231-2 à 2231-9
R. 138-33
 

Enregistrement des accords d’intéressement et de participation et des
plans d’épargne d’entreprise du code du travail

L. 3313-3
L. 3323-4
L. 3332-9

D. 3313-4
D. 3323-7
D. 3332-6

Contrats de génération
Enregistrement des accords et plans d’action 
 

L. 5121-12 R. 5121-29

Observations, décisions de conformité et de non-conformité L. 5121-13 R. 5121-32

Mises en demeure de régulariser la situation, de compléter l’accord 
collectif ou le plan d’action, de transmettre ou compléter le 
document d’évaluation

L. 5121-14
alinéa 1
L. 5121-15 alinéa
2

R. 5121-37
R. 5121-38
D. 5121-27
R. 5121-33

Institutions représentatives du personnel   

Autorisation de suppression du mandat de délégué syndical L. 2143.11 R. 2143-6

Décision de mise en place de délégué de site
 

L. 2312-5 R. 2312-1

Répartition du personnel dans les collèges électoraux et répartition 
des sièges entre les catégories de personnel pour les élections de 
délégués du personnel et celles de membres de comités d’entreprises

L. 2314-11
L. 2324-13

R. 2314-6
R. 2327-3

Reconnaissance du caractère d’établissements distinct pour les 
élections de délégués du personnel, des membres de comité 
d’entreprise et du comité central d’entreprise

L.  2314-31
L. 2322-5
L. 2327-7

R. 2312-2
R.  2322-1

Affectation des biens du comité d’entreprise en cas de cessation 
d’activité de l’entreprise

 R. 2323-39

Répartition des sièges au comité de groupe L. 2333-4 R. 2332-1

Mesure de l’audience dans les entreprises de moins de onze 
salariés

  

Recours en modification de la liste électorale
L 2122-10-1 à L. 
2122-10-11

R. 2122-8 à R. 2122-26
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Durée du travail
 

  

Dérogations à la durée maximale hebdomadaire absolue de travail 
du code du travail,
et du  code rural et de la pêche maritime

 
R. 3121-23
R. 713-32

Décisions individuelles de dérogation à la durée hebdomadaire 
maximale moyenne du travail

 R. 3121-28

Dérogations à la durée maximale moyenne du travail concernant 
une entreprise ou un type d’activités sur le plan départemental ou 
local dans le domaine agricole du code rural et de la pêche 
maritime

 
R. 713-26
R. 713-28

HYGIENE SECURITE   

Dérogations à l’interdiction de recours au contrat à durée 
déterminée ou au contrat de travail temporaire pour certains 
travaux particulièrement dangereux

L. 1246-6
L. 1251-10
L. 4154-1

D. 4164-3

Dispenses aux obligations relatives à l’accessibilité et à 
l’aménagement des postes de travail des travailleurs handicapés 

 R. 4214-28

Dérogations exceptionnelles aux prescriptions techniques 
applicables avant exécution des travaux : voies et réseaux divers

 R. 4533-6

Mises en demeure de prendre toutes mesures utiles pour remédier à
une situation dangereuse

L. 4721-1
L. 4721-2

R. 4721-1

Recours sur une demande d’analyse de produits formulée par 
l’inspecteur du travail (application de l’article R 4722-10)

 R. 4723-5

Dérogations aux dispositions relatives aux contrôles techniques 
destinés à vérifier le respect des valeurs limites d’exposition 
professionnelle aux agents chimiques

 R. 4724-13

ALTERNANCE APPRENTISSAGE   

Suspension du contrat d’apprentissage, reprise et refus de reprise 
de l’exécution du contrat d’apprentissage, interdiction et fin 
d’interdiction de recrutement de nouveaux apprentis et jeunes sous 
contrat d’insertion en alternance

L. 6225-4 à
L. 6225-6

 

Décisions relatives au retrait du bénéfice des exonérations de 
cotisations liées aux contrats de  professionnalisation

 D. 6325-20

Divers   

Composition de la commission de la caisse des congés payés du 
bâtiment

 D. 3141-35

Demandes de contrôle de la comptabilité des donneurs d’ouvrage 
des travailleurs à domicile

 R. 7413-2
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Décision n°2016-PR-AG-11, en date du 25 octobre 2016, portant subdélégation de signature
de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France dans le cadre des attributions
et compétences générales de Monsieur Michel LALANDE, préfet de la région Hauts-de-France

 Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ; 

 
Vu le code de commerce ;
 
Vu le code de la consommation ;
 
Vu le code du tourisme ; 
 
Vu le code du travail ;
 
Vu le code général des impôts ;
 
Vu le code général de la sécurité sociale ;
 
Vu le code de l’artisanat ;
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;
 
Vu  la  loi  d’orientation  n°  92-125 du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;
 
Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale ;
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 modifiée relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;
 
Vu  le  décret  n°  2009-360  du  31  mars  2009  modifié  relatif  aux  emplois  de  direction  de  l’administration
territoriale de l’Etat ;
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
 



Recueil des actes administratifs 2016_RAA_2016_66_Octobre_Edit_Spec_2.odt  2421

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Nord - Pas-de-Calais Picardie, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;
 
Vu l’arrêté ministériel du ministre des finances et des comptes publics, de la ministre du travail, de l’emploi, de
la formation professionnelle et du dialogue social et du ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique
du  1er janvier  2016  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-François  BÉNÉVISE  sur  l’emploi  de  directeur
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Nord –
Pas-de-Calais Picardie ;
 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Nord-Pas-de-Calais Picardie ;
 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2016 de Monsieur Michel LALANDE, Préfet de région, portant délégation de
signature à Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi du Nord – Pas-de-Calais Picardie ;
 
Vu l’arrêté  interministériel  du 13 octobre 2016,  portant  nomination de Monsieur  Jean-Michel  LEVIER sur
l’emploi de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi des Hauts-de-France, chargé des fonctions de responsable de l’unité départementale de l’Aisne ;
 
Vu la décision DIRECCTE Nord – Pas-de-Calais Picardie UR 2016 AG 01-10 du 29 août 2016 ;
 

 DÉCIDE
 
 Article 1 : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, actes administratifs et correspondances
selon  les  modalités  définies  dans  l’arrêté  susvisé  portant  délégation de  signature  au directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France à 
 
-      Monsieur  Jean-Louis  MIQUEL,  directeur  régional  adjoint,  responsable  du  pôle  Concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie,
-      Madame Brigitte KARSENTI, directrice régionale adjointe, responsable du pôle Politique du travail,
-      Madame Pascale PICCINELLI, directrice régionale adjointe, Secrétaire générale,
-      Monsieur  Christophe  COUDERT,  directeur  régional  adjoint,  responsable  du  pôle  Entreprises,  Emploi,
Economie,
-      Monsieur Olivier BAVIERE, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité départementale du Pas-de-
Calais,
-      Monsieur Bruno DROLEZ, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité départementale de Nord-Lille,
-      Monsieur Jacques TESTA, directeur du travail, responsable par intérim de l’Unité départementale de Nord-
Valenciennes,
-      Monsieur Jean-Claude VERSTRAET, directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale de
la Somme,
-      Monsieur Marc PILLOT, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité départementale de l’Oise,
-      Monsieur  Jean-Michel LEVIER, directeur du travail, responsable de l’Unité départementale de l’Aisne,
-      Monsieur Bruno CLEMENT-ZIZA, Conseiller d’administration des affaires sociales,
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-      Monsieur  François  TILLOL,  directeur  du  travail,  responsable  du  département  Emploi  et  formation
professionnelle,
 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Louis MIQUEL, le directeur régional des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation, dans la limite de leurs attributions à :
 
-      Monsieur Jean-Jacques COUSIN, directeur départemental de la concurrence, consommation et répression
des fraudes,
-      Monsieur Jean-Michel MIROIR, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines,
-      Madame Hélène ROUSSEL, inspectrice principale,
-      Monsieur Patrick DONETTE, inspecteur expert
 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale PICCINELLI, le directeur régional des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation, dans la limite de leurs attributions à :
 
-      Madame Catherine DELAITTRE, attachée principale, secrétaire générale adjointe
-      Madame Sandrine LEFEVRE, directrice adjointe du travail,
-      Madame Marie-Hélène LUCZAK, contractuelle.
 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Brigitte KARSENTI,  le directeur régional des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation, dans la limite de leurs attributions à :
 
-        Monsieur Nicolas DELEMOTTE, directeur du travail,
-        Monsieur Philippe SUCHODOLSKI, directeur adjoint travail,
 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe COUDERT, le directeur régional des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation de signature à Monsieur François TILLOL, directeur du travail, adjoint du chef de Pôle 3E.
 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe COUDERT et de Monsieur François
TILLOL, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Hauts-de-France, donne subdélégation de signature, dans la limite de leurs attributions à :
 
-      Monsieur Michel MARBAIX, chef de Mission,
-      Monsieur Yannick JEANNIN, Ingénieur divisionnaire de l’Industrie et des Mines,
-      Monsieur Lahcen MERDJI, attaché d’administration,
-      Madame Stéphanie DELVAUX, ingénieur divisionnaire de l’Industrie et des Mines,
-      Madame Martine LENOIR, directrice du travail,
-      Madame Véronique THIBAUT, attachée principale,
-      Madame Claude GARNIER, directrice du travail,
-      Monsieur Saïd ADJERAD, attaché d’administration hors classe,
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Article 6 bis : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe COUDERT, de Monsieur François
TILLOL et  de  Madame  Claude  GARNIER,  le  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du travail  et  de l’emploi  de la région Hauts-de-France,  donne subdélégation de signature à
Monsieur  Hervé  LEROY,  responsable  du  service  de  la  formation  professionnelle  et  du  contrôle,  pour  les
décisions relevant du 3ème alinéa de l’article L 6351-3 du Code du travail et pour les actes relevant de l’article L
6351-6 du Code du travail.
 

Article  7 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Bruno  DROLEZ,  le  directeur  régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour les missions de l’Unité départementale Nord-Lille, dans la limite de leurs attributions à : 
-      Monsieur Florent FRAMERY, directeur du travail,
-      Madame Nadia BELGACEM, directrice du travail
-      Madame Anne DELORY, inspectrice du travail,

Article  8 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Jacques  TESTA,  le  directeur  régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation  pour  les  missions  de  l’Unité  départementale  Nord-Valenciennes,  dans  la  limite  de  leurs
attributions à : 
 
-    Madame Isabelle FAJFROWSKI, directrice adjointe du travail,
-    Monsieur Patrick DESCAMPS, Directeur adjoint du travail,
-    Madame Camille BELLOIS, directrice adjointe du travail,
 

Article  9 :  En cas  d’absence ou  d’empêchement  de Monsieur  Olivier  BAVIERE,  le  directeur  régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour les missions de l’Unité départementale du Pas-de-Calais, dans la limite de leurs attributions
à : 
 
-      Madame Séverine TONUS, directrice adjointe du travail,
-      Madame Nadine DYBSKI, directrice adjointe du travail,
-      Madame Françoise LAFAGE, directrice adjointe du travail,
-      Monsieur Dominique LECOURT, directeur adjoint du travail
-      Madame Josiane BRET, attachée d’administration de l’état hors classe,
 

Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Michel LEVIER, le directeur régional des
entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour les missions de l’Unité départementale de l’Aisne, dans la limite de leurs attributions à : 
 
-      Monsieur Luc SOHET, directeur adjoint du travail,
-      Monsieur Jean Claude LEMAIRE, directeur adjoint du travail,
-      Monsieur Olivier MIGUET, inspecteur du travail,
-      Madame Nathalie LENOTTE, attachée d’administration,
 

Article  11 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Marc  PILLOT,  le  directeur  régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour les missions de l’Unité départementale de l’Oise, dans la limite de leurs attributions à :
 
-      Madame Nathalie DROUIN, directrice adjointe du travail,
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-      Monsieur Dominique VANDROZ, directeur du travail,
 
 
Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude VERSTRAET, le directeur régional
des entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France
donne  subdélégation  pour  les  missions  de  l’Unité  départementale  de  la  Somme,  dans  la  limite  de  leurs
attributions à :
 
-      Madame Laetitia CRETON, directrice adjointe du travail,
-      Madame Martine DEVILLERS, directrice adjointe du travail,
-      Madame Nadège PIERRET, directrice adjointe du travail,
-      Monsieur Guillaume BESSET, inspecteur du travail
  
 
Article 13 : Sont exclus de cette délégation générale :
 
1) les correspondances et décisions administratives adressées :
-  aux ministres
- aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des conseils départementaux, ainsi qu’à
leurs directeurs généraux des services,
- aux cabinets ministériels et aux administrations centrales,
- aux maires des communes chefs-lieux de département et les EPCI de leur ressort ;
- aux présidents de chambres consulaires,
  
2) Les mémoires introductifs d’instance et des correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la
responsabilité de l’État à l’exception de ceux entrant dans le cadre des attributions qu’il tient du code du travail,
 
3) Toutes correspondances ou actes portant sur les locaux nécessaires au fonctionnement des services.
 
4) Les conventions liant l’État aux collectivités locales, à leurs groupements et à leurs établissements publics ;
 
5) les arrêtés fixant la composition des commissions prévues par le code du travail et la liste des médiateurs.
 
 
Article 14 : La décision Direccte Nord – Pas-de-Calais Picardie UR 2016 AG 01-10 du  29 août 2016 est 
abrogée.
 
 
Article 15 : La Secrétaire générale et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Hauts-de-France.
  

Fait à Lille, le 25 octobre 2016
  

Le Directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi des Hauts-de-France
Signé : Jean-François BÉNÉVISE
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Décision n°2016-PD-A-4, en date du 25 octobre 2016, portant   subdélégation de signature
de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts  -  de  -  France dans le cadre des attributions
et compétences de Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne,

à Monsieur Jean-Michel LEVIER, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aisne 

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ; 

Vu le Code de Commerce ;
 
Vu le Code du Tourisme ;
 
Vu le Code de l’Artisanat ;
 
Vu le Code de la Consommation ;
 
Vu le Code du Travail ;
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ;
 
Vu le Code général des impôts ;
 
Vu le Code de l’urbanisme ;
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;
 
Vu la Loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;
 
Vu la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son
article 132 ;
 
Vu la Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale,
 
Vu la Loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;
 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;
 
Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;
 
Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;
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Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;
 
Vu  le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ;
 
Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, Préfet de
l’Aisne,
 
Vu l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE sur
l’emploi de Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
du Nord - Pas-de-Calais Picardie ;
  
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-439 en date du 9 mai 2016 portant délégation de signature générale à Monsieur
Jean-François BÉNÉVISE,  Directeur régional  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du
travail et de l’emploi de Nord - Pas-de-Calais Picardie,
 
Vu  l’arrêté  interministériel  du  13  octobre  2016  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Michel  LEVIER,
Directeur du travail, responsable de l’unité départementale de l’Aisne de la direction régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ;
 
Vu la décision Direccte Nord – Pas-de-Calais Picardie UD 02 – CCRF 2016-03 du 11 mai 2016,
 

 DÉCIDE
  

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Michel LEVIER, directeur du travail,
Responsable de l’unité départementale de l’Aisne de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de
la  consommation,  du travail  et  de  l’emploi  des  Hauts-de-France  pour  les  décisions,  actes  administratifs  et
correspondances relevant  des attributions  de la direction régionale des entreprises  de la concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) des Hauts-de-France dans les domaines relevant de la
compétence du Préfet de l’Aisne en application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2016-439 en date du 9
mai 2016 susvisé ;
 
 
Article  2  : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Monsieur  Jean-Michel  LEVIER,  la  subdélégation  de
signature prévue à l'article 1er de la présente décision sera exercée par :
 
-           Monsieur Luc SOHET, directeur adjoint du travail,
-           Monsieur Jean Claude LEMAIRE, directeur adjoint du travail,
-           Monsieur Olivier MIGUET, inspecteur du travail,
-           Madame Nathalie LENOTTE, attachée d’administration,
 
 
Article 3     : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Louis MIQUEL, directeur régional adjoint
de  la  concurrence,  consommation  et  répression  des  fraudes  pour  les  décisions,  actes  administratifs  et
correspondances relevant  des attributions  de la direction régionale des entreprises  de la concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) des Hauts-de-France dans les domaines relevant de la
compétence du Préfet de l’Aisne ainsi que les actes relatifs à l’agrément des organismes  pour l’installation, la
réparation et le contrôle de service des instruments de mesures, ainsi que tous les actes relatifs à l’attribution, à
la suspension et au retrait des marques d’identification en application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n°
2016-439 en date du 9 mai 2016  susvisé ;
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Article  4     : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Jean-Louis  MIQUEL,  la  subdélégation  de
signature prévue à l’article 3 de la présente décision  sera exercée par : 
 
-           Monsieur Jean-Michel MIROIR, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines,
-           Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, directeur départemental de la concurrence, consommation et répression
des fraudes
-           Monsieur  Jean-Jacques  COUSIN,  directeur  départemental  de  la  concurrence,  consommation  et
répression des fraudes,
 
Article 5     : Sont exclus de la présente subdélégation de signature : 
 
-        les actes à portée réglementaire,
-        les arrêtés portant nomination des membres de commissions et comités régionaux,
-        les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous les arrêtés subséquents,
-        les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics engageants
financièrement l’État,
-        les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,
-        les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
-        les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétences auprès des différentes juridictions.
 

Article 6     : La décision Direccte Nord – Pas-de-Calais Picardie UD 02 – CCRF 2016-03 du 11 mai 2016 est
abrogée.
 

Article 7 : Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi des Hauts-de-France, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié aux intéressés, transmis au préfet du l’Aisne et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Aisne.
 

Fait à Lille, le 25 octobre 2016
 

Le Directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’Emploi des Hauts-de-France
Signé : Jean-François BÉNÉVISE

Décision n°2016-PR-OS-9 , en date du 25 octobre 2016, portant subdélégation de signature
de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France dans le cadre des attributions
et compétences de Monsieur Michel LALANDE, Préfet de la région Hauts-de-France

pour l’ordonnancement secondaire du budget de l’État et marchés publics 

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ; 

Vu le code des marchés publics ;
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001, modifiée, relative aux lois de finances ;
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Vu la  loi  n°68-1250 du 31 décembre  1968 modifiée,  relative  à la  prescription des  créances  sur  l’État,  les
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de
prescription quadriennale ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions notamment son article 34 ;
 
Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la   démocratie
sociale ;
 
Vu la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;
 
Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
 
Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012, portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la
gestion budgétaire et comptable publique ;
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;
 
Vu le décret du 21 avril 2016, portant nomination de Monsieur Michel LALANDE en qualité de préfet de la
région Nord - Pas-de-Calais Picardie, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors
classe) ;
 
Vu  l’arrêté  du  26  décembre  2013  relatif  au  cadre  de  la  gestion  budgétaire  et  au  contrôle  budgétaire  des
ministères économiques et financiers pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
 
Vu l’arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de monsieur Jean François BÉNÉVISE en
qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
la région Nord – Pas-de-Calais Picardie ;
 
Vu  la  circulaire  de  la  direction  du  budget  n°  DF-MGFE  13-3242  du  4  décembre  2013  du  ministère  de
l’économie  et  des  finances  relative  à  la  désignation  du  préfet  de  région  comme  responsable  de  budget
opérationnel de programme pour les services placés sous son autorité,
 
Vu la décision n°30 du Comité interministériel pour la modernisation de l’action publique (CIMAP) du 17
juillet 2013,
 
Vu la décision du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social du 13
janvier  2014  portant  désignation  des  responsables  de  budgets  opérationnels  de  programme  et  d’unités
opérationnelles du programme 111 « amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail ».
 
Vu la décision du 17 février 2014 portant désignation des préfets de région comme responsables du  budget
opérationnel  (RBOP) du programme  P102 « accès  et  retour à l’emploi »  pour les  services placés sous son
autorité,
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Vu la décision du 17 février 2014 portant désignation des préfets de région comme responsables du budget
opérationnel  (RBOP)  du  programme  P103  « accompagnement  des  mutations  économiques,  sociales  et
démographiques » pour les services placés sous son autorité,
 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France ;
 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2016 portant délégation de signature relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique à Monsieur Jean François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi pour l’ordonnancement secondaire du budget de l’Etat ;
 
Vu l’arrêté  interministériel du  13 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Michel LEVIER sur
 l’emploi de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi des Hauts-de-France, chargé des fonctions de responsable de l’unité départementale de l’Aisne ; 
 
Vu la décision Direccte Nord – Pas-de-Calais Picardie UR OS 2016-08 du 29 août  2016 ;
  

DÉCIDE
  
Article 1  er - Subdélégation de signature est donnée à effet de recevoir, répartir les crédits et de procéder à des
réajustements de répartition en cours d’exercice budgétaire selon les modalités définies dans l’arrêté susvisé
portant délégation de signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation du
travail  et  de l’emploi de la région Hauts-de-France en sa qualité de responsable ou responsable délégué de
budgets opérationnels de programmes régionaux pour les BOP 102,103,111,134. à: 
 
-        Madame Pascale PICCINELLI, directrice régionale adjointe, Secrétaire générale,
-        Monsieur  Jean-Louis  MIQUEL,  directeur  régional  adjoint,  Responsable  du  Pôle  concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie,
-        Madame Brigitte KARSENTI, directrice régionale adjointe, Responsable du Pôle Politique du Travail,
-        Monsieur Christophe COUDERT, directeur régional adjoint, Responsable du Pôle Entreprises, Emploi,
Economie, 
 
 
Article 2 : Les réajustements dont le montant est supérieur à 10 %du budget régional pour les programmes
susvisés à l’article 1 sont soumis à l’avis de Monsieur le Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du Nord.
 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et
dépenses de l’État, selon les modalités définies dans l’arrêté susvisé, portant délégation de signature au directeur
régional des entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-
France:
-        en qualité de responsable d’unité opérationnelle pour les programmes visés à l’article 1 et des missions
suivantes (titre 2 et 6), et sur les titres 2, 3, 5et 6 des BOP nationaux relevant des programmes 102, 103, 111,
134, 155, 223, 305,790, 
-        en qualité de responsable de centre prescripteur pour le programme 333 titre 3 et 5 action 2 
-        en qualité de responsable de centre prescripteur pour le programme 309 titre 3 et 5  à :
 
-           Monsieur  Jean-Louis  MIQUEL,  directeur  régional  adjoint,  responsable  du  Pôle  Concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie,
-           Madame Brigitte KARSENTI, directrice régionale adjointe, responsable du Pôle Politique du Travail,
-           Monsieur Christophe COUDERT, directeur régional adjoint, responsable du Pôle Entreprises, Emploi,
Economie,
-           Madame Pascale PICCINELLI, directrice régionale adjointe, Secrétaire générale,
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-           Monsieur Olivier BAVIERE, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité départementale du Pas-
de-Calais,
-           Monsieur Bruno DROLEZ, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité départementale du Nord-
Lille,
-           Monsieur  Jean-Claude  VERSTRAET,  directeur  régional  adjoint  du  travail,  responsable  l’unité
départementale de la Somme,
-           Monsieur Marc PILLOT, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité départementale de l’Oise,
-           Monsieur  Jean-Michel LEVIER, directeur du travail, responsable de l’Unité départementale de l’Aisne,
-           Monsieur Jacques TESTA, directeur du travail, responsable par intérim de l’Unité départementale de
Nord-Valenciennes,
-           Monsieur Bruno CLEMENT-ZIZA, conseiller d’administration des affaires sociales,
 

Article 4 : Subdélégation est donnée sur les crédits relevant du programme technique 2007-2013 et 2014-2020
« fonds social européen » à :
 
-        Madame Pascale PICCINELLI, directrice régionale adjointe, Secrétaire générale,
-        Monsieur  Jean-Louis  MIQUEL,  directeur  régional  adjoint,  responsable  du  Pôle  concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie,
-        Madame Brigitte KARSENTI, directrice régionale adjointe, responsable du Pôle Politique du Travail,
-        Monsieur Christophe COUDERT, directeur régional adjoint, responsable du Pôle Entreprises, Emploi,
Economie,
-        Monsieur François TILLOL directeur du travail, responsable du département Emploi,
 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale PICCINELLI, le directeur régional des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour procéder à l’ordonnancement secondaire pour les missions du secrétariat général à : 
 
-        Madame Catherine DELAITTRE, attachée principale, secrétaire générale adjointe,
-        Monsieur Michel KUSPER, directeur adjoint du travail,
-        Madame Sandrine LEFEVRE, directrice adjointe du travail,
-        Madame Christelle HIVER, attachée d’administration,
 

Article 6: En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Louis MIQUEL, le directeur régional des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  pour  les  missions  du  pôle  Concurrence,
Consommation et répression des fraudes, dans la limite de leurs attributions à :
 
-        Monsieur Jean-Jacques COUSIN, directeur départemental de la concurrence, consommation et répression
des fraudes,
-        Monsieur Jean-Michel MIROIR, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines,
-        Madame Hélène ROUSSEL, inspectrice principale,
-        -Monsieur Patrick DONETTE, inspecteur expert,
 
 
Article 7 :  En cas d’absence ou d’empêchement  de Madame Brigitte KARSENTI,  le directeur régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour procéder à l’ordonnancement secondaire pour les missions du pôle Politique du Travail,
dans la limite de leurs attributions à :
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-        Monsieur Nicolas DELEMOTTE, directeur du travail,

-        Monsieur Philippe SUCHODOLSKI, directeur adjoint du travail,
 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe COUDERT, subdélégation est donnée
pour procéder à l’ordonnancement secondaire pour les missions du pôle Entreprises, Economie, Emploi, dans la
limite de leurs attributions à :
 
-        Monsieur François TILLOL directeur du travail,
-        Monsieur Michel MARBAIX, chef de mission,
-        Monsieur Saïd ADJERAD, attaché d’administration hors classe,
 
 
Article  9 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Bruno  DROLEZ,  le  directeur  régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour procéder à l’ordonnancement secondaire pour les missions de l’Unité départementale Nord-
Lille, dans la limite de leurs attributions à : 
 
-        Madame Nadia BELGACEM, directrice du travail,
-        Monsieur Florent FRAMERY, directeur du travail,
-        Monsieur Jean-Philippe DUPLAY, directeur adjoint du travail,
-        Isabelle BARTHELEMY, directrice adjointe du travail,
-        Madame Carmen RIVAS, directrice adjointe du travail,
-        Monsieur Pierre LE FLOCH, attaché principal d’administration de l’Etat,
-        Madame Anne DELORY, inspectrice du travail,
-        Monsieur Mohamed REKHAIL, inspecteur du travail,
 
 
Article  10 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Jacques  TESTA,  le  directeur  régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour procéder à l’ordonnancement secondaire pour les missions de l’Unité départementale Nord-
Valenciennes, dans la limite de leurs attributions à : 
 
-        Madame Isabelle FAJFROWSKI, directrice adjointe du travail ;
-        Monsieur Patrick DESCAMPS, Directeur adjoint du travail,
-        Madame Camille BELLOIS, directrice adjointe du travail,
-        Monsieur Hugues VERSAEVEL, attaché d’administration des affaires sociales ;
 
 
Article 11 :  En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur Olivier  BAVIERE, le directeur régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour procéder à l’ordonnancement secondaire pour les missions de l’Unité départementale du
Pas-de-Calais, dans la limite de leurs attributions à : 
 
-        Madame Séverine TONUS, directrice adjointe du travail,
-        Madame Nadine DYBSKI, directrice adjointe du travail,
-        Madame Françoise LAFAGE, directrice adjointe du travail,
-        Monsieur Dominique LECOURT, directeur adjoint du travail
-        Madame Josiane BRET, attachée d’administration hors classe,
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Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Michel LEVIER, le directeur régional des
entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour les missions de l’Unité départementale de l’Aisne, dans la limite de leurs attributions à : 
 
 
-        Monsieur Luc SOHET, directeur adjoint du travail,
-        Monsieur Jean Claude LEMAIRE, directeur adjoint du travail,
-        Monsieur Olivier MIGUET, inspecteur du travail,
-        Madame Nathalie LENOTTE, attachée d’administration,
 
 
Article  13 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Marc  PILLOT,  le  directeur  régional  des
entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France donne
subdélégation pour les missions de l’Unité départementale de l’Oise, dans la limite de leurs attributions à :
 
-        Monsieur Dominique VANDROZ, directeur du travail,
-        Madame Nathalie DROUIN, directrice adjointe du travail,
 

Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude VERSTRAET, le directeur régional
des entreprises de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi de la région Hauts-de-France
donne  subdélégation  pour  les  missions  de  l’Unité  départementale  de  la  Somme,  dans  la  limite  de  leurs
attributions à :
 
-        Madame Laetitia CRETON, directrice adjointe du travail,
-        Madame Martine DEVILLERS, directrice adjointe du travail,
-        Madame Nadège PIERRET, directrice adjointe du travail,
-        Monsieur Guillaume BESSET, inspecteur du travail,
 
 
Article 15 : Subdélégation est donnée à effet de signer tous les actes nécessaire à la passation des marchés dans
le cadre des BOP déroulant des missions et des programmes visés aux articles 1 et 3 du présent arrêté à :
 
-        Madame Pascale PICCINELLI, directrice régionale adjointe, Secrétaire générale,
 
 
Article 16  : Subdélégation de signature est donnée pour la validation des actes liés, dans le cadre de l’utilisation
de l’application CHORUS, aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion pris en
qualité  de  service  prescripteur  pour  les  crédits  portés  par  les  programmes
102,103 ,111,134,155,223,305,309,333,790 à :
 
-        Monsieur Michel KUSPER, directeur adjoint du travail,
-        Christelle HIVER, attaché d’administration,
-        Madame Sandrine CORTIER, contrôleur du travail,
-        Madame Claudie ALLEWEIRELDT, adjoint administratif,
-        Monsieur Jeremy PETIT, secrétaire administratif, 
-        Madame Isabelle COURTOIS, secrétaire administratif, 
-        Madame Lydie BRASSEUR, contrôleur du travail hors classe,
-        Madame Laurence MOITIE, secrétaire administrative,
-        Madame Dominique DUQUESNOY, adjoint administratif,
-        Monsieur Marc SONNEVILLE, attaché d’administration,
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Article 17 : Subdélégation de signature est donnée pour la validation des actes liés, dans le cadre de l’utilisation
de l’application CHORUS-Déplacement temporaire, aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué pris
en qualité de gestionnaires pour les crédits publiés par les programmes 134 et 155 :
 
-        Madame Pascale PICCINELLI, secrétaire générale,
-        Monsieur Michel KUSPER, directeur adjoint du travail,
-        Madame Claudie ALLEWEIRELDT, adjoint administratif,
-        Monsieur Michel BOUCHER, adjoint administratif principal,
-        Madame Pierrette BRASSART, adjoint administratif principale,
-        Madame Marylène BRILLANT, contrôleur concurrence, consommation et répression des fraudes,
-        Monsieur Henri CHOJNACKI, adjoint administratif,
-        Madame Sandrine CORTIER, contrôleur du travail,
-        Monsieur Vincent DE BRUYNE, contrôleur du travail,
-        Madame Sylvie LEFEVRE, adjoint administratif principal,
-        Madame Evelyne LEMOINE, secrétaire administrative,
-        Madame Corinne LONGCHAMP, adjoint administratif principal,
-        Madame Louise Marie MICHEL, adjoint administratif principal,
-        Madame Katie MOREL, adjoint administratif principal,
-        Madame Véronique VERHELLEN, adjoint administratif principal,
 
 
Article 18 : Demeurent réservés à la signature de Monsieur le Préfet de la Région Hauts-de-France :
 
-        Tous les actes attributifs dont le montant de la participation financière de l’État est supérieur à 250 000 €,
 
-        Quel qu’en soit le montant :
 
o       en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle budgétaire, le courrier informant cette
autorité, des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné,
o       les ordres de réquisition du comptable public,
o       les  décisions  de  passer  outre  aux  avis  défavorables  du  contrôleur  budgétaire  régional,  en  matière
d’engagement des dépenses,
o       toutes les correspondances, dans le domaine budgétaire, avec l’administration centrale,
 
Article 19 : La décision Direccte Nord – Pas-de-Calais Picardie UR OS 2016 -08 du 29 août 2016 est abrogée.
 
 
Article 20 : La Secrétaire générale et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
région Hauts-de-France.
  

                                                                                    Fait à Lille, le 25 octobre 2016
 

                                                                                    Le directeur régional des entreprises, 
                                                                                    de la concurrence, de la consommation,

                                                                                    du travail et de l’emploi des Hauts-de-France
Signé : Jean-François BÉNÉVISE


